
D'officiers de police judiciaire (OPJ)
D'agents de police judiciaire (APJ)
D'agents de police judiciaire adjoints (APJA)
De focntionnaires et agents chargés de certaines missions de
police judiciaire. 

La police judiciaire se compose :

Soit celui du lieu de l'infraction
Soit celui de la résidence de l'une des personnes soupçonnées d'avoir participé à
l'infraction
Soit celui du lieu d'arrestation d'une de ces personnes
Soit celui de détention de ces personnes.

Ce sont les juridictions en charge de décider l'existence de l'infraction et si les
charges qui pèsent sur telle ou telle personne nécessitent son jugement. 
Le juge d'instruction compétent est :

Le juge d'instruction est un juge du tribunal judiciaire, parfois rassemblés dans des pôles
d'instruction. 

Les acteurs en procédure pénale

Les organes de polices 

 La police administrative

possède une mission de

prévention, de maintien de

l'odre et d'assistance aux

citoyens.

La police judiciaire est chargée de constater les infractions à la
loi pénale, de rassembler les preuves et de rechercher les
auteurs tant qu'une information est ouverte. Lorsqu'une
information est ouverte, elle exécute les délégations des
juridictions d'instruction et défère leurs réquisitions.

Composition de la police judiciaire

Présomption de culpabilité de fait
La compétence matérielle de la police judiciaire est inscrite à
l'article 14 et suivants du Code de procédure pénale.
La compétence territoriale est consacrée à l'article 18 est suivant du
Code de procédure pénale. 

Les juridictions
répressives

Les juridictions d'instruction

Les juridictions de jugement

Tribunal de police : pour les contraventions
Tribunal correctionnel : pour les délits
Cour d'assises : pour les infractions les plus graves
Chambres d'appel correctionnels et Cour d'assises d'appel
La Haute Cour : pour la destitution du président de la République
La Cour de justice de la République : pour les crimes et délits commis
par les membres du gouvernement dans l'exercice de leurs fonctions. 

Elles se prononcent sur la culpabilité ou l'innocence de la personne
poursuivie. Elles acquittent, relaxent ou infligent une peine.



Les magistrats ne prennent pas en considération les circonstances
aggravantes qui permettraient de constituer le crime et non le délit
constituant.
En cas de cumul d'idéal d'infractions, seule la moins grave est retenue.
Le magistrat opère un changement de qualification de faits.

Ce terme consiste à considérer un fait qui se trouve être en réalité un crime
comme délit.

Cela permet de prévenir les acquittements trop nombreux et d'avoir une
procédure plus rapide et moins coûteuse. 

Les acteurs en procédure pénale

La correctionnalisation judiciaire

Les dérogations des règles de
compétences

Cette plénitude de

juridiction de la Cour

d'assises est consacrée à

l'article 231 du Code de

procédure pénale.

Tout d'abord, la plénitude de juridiction de la Cour d'assises permet
de déroger aux règles de compétence matérielle et territoriale. Elle
peut juger des crimes et des contraventions.

Le juge de l'action est le juge de l'exception
Cela signifie que le juge pénal dispose de la compétence pour statuer sur
l'infraction pénale ainsi que sur des questions de droit civil, de droit
administratif incidemment posées par cette infraction. 

Ce principe suppose des exceptions, notamment l'exception préjudicielle
relevant de certaines matières définies par les textes obligeant la juridiction
répressive à surseoir à statuer jusqu'à la décision de la juridiction civile ou de la
juridiction administrative. 

La prorogation de compétence

La connexité, c'est par exemple, des infractions réalisées en même temps par
plusieurs personnes réunies ; des infractions exécutées par des personnes
différentes, mais en même temps et des lieux différents, mais réalisées pour
donner suite à un accord préalable entre elles... 
L'indivisibilité se retrouve dès lors qu'il y a une relation étroite entre les faits
délictueux.

La prorogation de compétence constitue une extension de la compétence
matérielle ou territoriale d'une juridiction. Le Code de procédure pénale la
prévoit en cas de connexité ou d'indivisibilité. 


